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      Le 27 novembre 2025, 
 
 
 

 

CONVOCATION DU  

CONSEIL MUNICIPAL 

  

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Madame, Monsieur, 
Cher(e) Collègue, 
 
J’ai le plaisir de vous convier au Conseil Municipal qui se réunira en séance ordinaire 

à la Salle Sottrum (1er étage de la Mairie) de Sauveterre-de-Guyenne, le : 
 

Mardi 2 décembre 2025 à 20h00 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de 
mes sincères salutations. 

Le Maire, 

 
Christophe MIQUEU 

ORDRE DU JOUR 
 
Désignation d’un secrétaire de séance (Délibération). 
Sous réserve - Approbation du procès-verbal du 22 octobre 2025 (Délibération). 
Proposition de suppression(s)/ajout(s) de point(s) à l’ordre du jour. 
 

- Point d’étape sur la situation de l’EHPAD de Sauveterre-de-Guyenne 
(Information) ; 

 
1. Urbanisme, patrimoine et développement 

 
- Point d’étape sur les travaux en cours (Information) ; 
- Adoption du rapport relatif à la modification simplifiée n°3 du PLU modifié 

(Délibération) ; 
- Sous réserve – Point d’étape suite à la dissolution des AFR (Information / 

Délibération) ; 
 

2. Cadre de vie et démocratie locale 
 

- Position du conseil municipal sur un dépôt sauvage de déchets (Délibération) ; 
- Sous réserve - Organisation d’un achat groupé de récupérateurs d’eau pour les 

habitants de la Commune de Sauveterre-de-Guyenne (Délibération) ;  
 
 

Département de la 
Gironde 

Arrondissement de Langon 

Mairie de  
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3. Finances 
 

- Fixation des tarifs municipaux 2026 (Délibération) ; 
- Demande d’admission en non valeur de créances irrécouvrables et éteintes 

(Délibération) ; 
- Budget principal de la Commune – Décision modificative n°6 (Délibération) ; 
- Participation du budget annexe 15 Pl. de la République aux frais d’administration 

générale (charges de personnel) de la Commune de Sauveterre-de-Guyenne 
(Délibération) ; 

 
4. Ressources humaines  

 
- Mise à jour du tableau des effectifs communaux (Délibération) ; 
- Recours à la mission d’audit de paie proposée à titre d’expérimentation par le Centre 

de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde (Délibération) ; 
 

5. Ecole, culture et éducation 
 

- Convention de mise à disposition de la cuisine centrale de l’école élémentaire à la 
société API pour la préparation et la livraison de repas destinés aux usagers de 
l’ESAT (Délibération) ; 

 
6. CdC Rurales de l’Entre-Deux-Mers et structures supra-communales 
7. Décisions du Maire (compte-rendu) 
8. Questions diverses 
9. Agenda 

 


